
Suite aux intempéries qui ont frappé Château-Thierry
mercredi en fin de journée, une procédure de
reconnaissance de catastrophe naturelle pourrait
être engagée.

Après avoir déclaré leurs dommages auprès de leur
assurance dans les 5 jours, les personnes sinistrés
doivent également transmettre à la Ville une copie
de cette déclaration de sinistre (urbanisme@ville-
chateau-thierry.fr)

La Ville pourrait ensuite transmettre une demande
de reconnaissance de catastrophe naturelle aux
services de l’Etat.

Emplacement : 
Château-Thierry

Contact : 

urbanisme@ville-chateau-thierry.fr
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